ARRETE n° 1716 CM du 13 décembre 2002 portant affectation d’une parcelle dépendant de la zone industrielle de Fare Ute, cadastrée commune de Papeete, au profit de l’Etablissement public des grands travaux.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres ;

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;

Vu l’extrait cadastral et le document d’arpentage n°266 établis le 13 novembre 2002 par la direction des affaires foncières, division du cadastre;

Vu la lettre de demande du 18 novembre 2002 de l’Etablissement public des grands travaux;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 novembre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Une parcelle dépendant de la zone industrielle de Fare Ute, cadastrée commune de Papeete, section ZA n°10, d’une superficie de 8 ares 60 centiares, et les constructions y édifiées sont affectées au profit de l’Etablissement public des grands travaux.

Telle que cette parcelle figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières.

Art. 2.— Cette affectation est destinée à l’installation des locaux de cet établissement et de son personnel.

Art. 3.— Tous travaux de construction et d’aménagements seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière. L’affectataire devra fournir à la direction des affaires foncières toutes pièces justifiant ces autorisations et notamment le certificat d’achèvement des travaux.

Art. 4.— L’Etablissement public des grands travaux, conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 sus-visée, est autorisé à établir et à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, d’animation, d’occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, sans autre formalité que le respect de la destination des lieux, à l’exception des conventions de bail.

Art. 5.— L’affectataire est tenu d’assumer les charges afférentes à la conservation, la protection, l’amélioration et le fonctionnement du bien affecté.

Art. 6.— En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance du terrain et deviendra propriétaire par accession des constructions y édifiées sans aucune indemnité.

Art. 7.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre de l’équipement et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,

Gaston TONG SANG.


Le ministre de l’équipement


et des ports,
